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'ARRETE No 279-54/ITLS, du 19, mars 1954 déter
minant la consultation des organisations profes
sionnelles et de toutes personnes intéressées par, 
l'extension d'une convention colle~tive, 

LE GOEVERNEUR DE LA FRANCE D~OUTRE-MEIti 
OFI'IClER DE l.A- L'OION n'HONNEuR, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
ct les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 PQrtant rtorgtmis&tÎQn 
admintstrati,,'c du territoire du Togo et création d'as..emblées 
représentatives: ; 

Vu 'a loi n° 52-1322 du 15 décembre 1952 imtituant un 
code du travail dans ICi! Territoires et Territoires associés rele
'vant du ministère de la France d'outrc-mer, notamment son 
1trticl~ 19: 

Vu l'arrêté na 326-53jIT. du 1(1 mai. 1953 imtitUi\nt une 
Commission Consultative du Tr'n'nil auprè!! de l'Inspecteur du 
TrnYilll et de!! Lois Soci.ales; 

Vu rnis d~ la ComtnÎ.!!!slon Consultativ-e du Travail dans 
sa ~ance du 17 déeembre 1953; 

Vu J'approbation ministértelle du 26 janvier 1954; 

Sur proposition de l'Inspecteur du Travail et des Lois 
SOc1ales; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, - Le projet d'extension d'une 
convention collective fait l'objet d'un avis publié au 
Journal Officiel (partie non officielle), 

Est annexé à l'avis le texle in extenso de la cOn
vention. 

ART, 2. - La convention collective susceptible 
d'être ékndue est communiquée aux syndicats ct 
grouJ){'nlents professionnels intér<"ssés. 

ART. :~. - L'avis du projet d'extension d'une con
vention collective est afficbé dans Ics locaux de l'Ins
pection du Travail et des Lois Sociales ,et au sièp;e 
des syndicats et j!;roupements professionnels intéres
sés, 

ART, 4, - Avant l'expiration d'un délai de 30 
jours qui suit la date de publication de l'avis au 
journal officiel, les syndicats, les p;roupements pro
fessionnels et toutes personnes intéressées adressent 
à l'mspecteur du Travail et des Lo;;, Sociales leurs 
observations sur les clauses de la convention dont 
l'extension est enviSllj!;éc ct leur avis sur l'opportu
nité de l'extension de tout ou partie de Ses disposi
tions en considération de la situation de la branche 
d'activité considérée. 

ART, 5. Le retrait d'extension est soumis aux 
tnêmes fortrul.lités de consultation qUe celles qui 
avaient précédé l'extension. 

ART. 6, L'Inspecteur du Travail et des Lois 
Sociales est chllrjl;é de l'exéeution du présent .arrêté 
qui sera enr8jl;istré, publié et communiqué partout 
où besoin sera. 

Lomé, le 19 macs 1954. 
L: PECROUX. 

ARRETE No 280-54/ITLS, du 19 mars 195.ffixant 
les conditions de dépôt; de publication et de tra. 
duction des conventions collectives•.ainsi que les 
conditions d'adhésion à ces conventions, 

LE GoVVERNEER DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OrnCIER llIl: LA. LÉGION D'nON~E{,R! 

CoMMISSAIRE DE LA Rbl!BLlQOE AU TOGO 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant le" attributions 
et le:; pouyoir!! du Commissaire de la République au Togo;

•
Yu le décret du 3 irur"i.er 1946 portant rWrAanllill:tlol1 

administrative du territoire du Togo et création d'a!isernbléC"s 
représentatives; 

Vu la loi n" 52~1322 du. 15 décembre 1952 Î.ustituant un 
code du traYait dans les Territoires et Territoires tlssQdés rele~ 
,'ant du Ministère de la France d'outre~mer. notamment en 
sou article 11; ~ 

Vu l'arrêté n" 326-53fIT. du 16 llUÛ 1953 instituant une: 
Commission Consultative du Travail auprè!! de l'Inspecteur du 
Travail et des Lois Sociales au Togo; 

Vu l'avis de ladite commission en Sa séauce du 17 décetn.. 
bre 1953: 

Vu J'approbaÙon du - Mini.stre dr la P.O.Yi. en date du 26 
janvieJ;' 1954;

Sur proposition de l'Inspecteur du Travail et des Lois 
Sociales; 

ARRETE: 

ARTICLE PK&"mR, - La convention collective est 
écrite en lanjl;ue française, Elle est établie sur papier 
libre et signée par chaeunc cl!'. parties ('ontraclant"s. 

ART, 2, - La convention collective est applicable 
sauf stipulation coutl'aire à partir du iour Qui suit 
son dépôt au secrétariat du tribunal du travail ou. à 
défaut au j!;reffe du tribun~l civil ou de la justice 
de paix du lieu où eUe a été condm" 

Le dépôt est fait aUX soins de la partie la plus dî
Iip;ente Îl frais commun's, Il est effectué en tripLe 
ex.emplaire: deux exemplaires au texte de .Ia con
vcnlion collective sij!;llés par les parties sout adressés 
dans les deux joun suivant SOli, dépôt par le secré. 
taire ou le j!;reffier à l'Inspecteur dll Travail et des 
Lois Sodales. à cnarge par lui d'Cil transmettr," un 
exemplaire li l'Inspecteur Général du Travail et des 
Lois Sociales du Département de la France d'Outl'c-, 
Mer. 

ART, 3. - Le secrétaire ou le ~reffier dresse pro~ 
cès-verbal du dépôt et en délivre immédiatement 
técépissé, 

La date du dépôt sert de point de départ du .dé
lai .cl 'application de la convention, de la modification 
Il une convention, de l'adhésion, du retrait et de la 
dénonciation, 

ART, 4, Les modifications apportées " la con
vention collective doivent être déposées, !lolifiée. et 
publiées dans les mêmes conditions que la convention, 

ART. 5. - Les parties qui adbèrent Ir ulle cou
vention collective en, conformité des dispositions du 
dernier alinéa dc l'article 70 de la loi nO 52-1322 du 
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15 décembre 1952 doivent notifier par écrit leur 
adhésion au secrétariat du tribunal ou au greffe où 
le dépôt de la convention a été, effectué, 

Elles donnent avis de cette notification aux parties 
contractantes par lettre recommandée. 

ART. 6. - En cas de démission d'un ~roupCJIlcnt 
ou d'un membre d'un ~roupement partie _à une con~ 
vention, la notification doit être faite pat· écrit au 
secrétariat ou au greffe où le dépôt.de la conVeI!
tion a été effectué. 

La notificatiOn peut être adressée par lettre recom
mandée: dans ce cas, le reçu de la poste tient lieu 
de récépissé. 

ART. 7. - La dénonciation de la .convention col
lective fait l'objet d'M acte éerit adressé par sOn ,ou 
se.s auteurs au secrétariat ou au greffe où le dépôt 
de la convention 1t été eUeetué. 

Lorsque la dénonciation est faite par lettre recom
mandée, le reçu de la p~ste tient lieu de récépissé; 

ART. 8. -' La convention collective étendue est 
publiée sans frais au journal officiel du territoire 
(partie non officielle) en anllexe à l'arrêlé d'extension. 

AnT. 9. L'affichage des conventions collectives 
doit sc limiter à l'arrêté d'extension pour les con
ventions étendues, à un simple avis pour Jes .conven
tionsnon étendues. Cet affichage est prévu dans 
tous les établissements où la convention ,est appli 
quée~ Communication CIl est donnée ,à toute ~r50n .. 

ne intéressée par les soins du ch"f ,des établissements 
ou de son préposé. 

ART, 10. - Ocs copies certifiées conformes de cou
ventions ainsi Que des modifications, adhésion, re
traits el dénonciations sont délivrées par le secréta
riat ou le greffier sur papier libre ,aux .rrais du de
mandenr. 

Des traductions verbales dans une langue antre 
que la langue française ou dans llIl dialecte parlé 
dans le territoire pourront être données Il toute, per
sonne intéressée qui en fera la demande soit à l'Ins
pecteur du Travail et des Lois Sociales, soit au .Sc
erétariat ou Greffe du tribunal où le dépOt a été ef
fectué. 

ART. 11. - Les conditions de forme, de dépôts 
et de publicité prévues pour les conventions non 
étendues sont valables pour les accords d'établis
sement, 

ART. 12. Tous les "etes établis cn vertu et pour 
l'exécution du ,présent arrêté sout exelnpts dt:s droits 
de timbre et d'enregistrement. 

ART. 13. - Le présent arrêté sera curegistré, 
publié ct communiqué partout où besoin sera, 

Lomé, le 19 mars 1954. 

L. PECHOCX. 
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'ARRETt: No 281-54/ITLS. du 19 mars 1954 instituant 

un Comité Technique Consultatif au'Près de l'Ins

pection du Travail et des lois sociales. 


LE GO{lVEl\NEUl\ DE LA FRANCE D'OUTRE-Mu, 

OF:v!ClIDl DE LA. LtalON n'HoN!'iEllB, 

CoMMISSAIIlE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribution, 

et les pouvoirs du CommiS$aire ~e la République au Togo; 


Vn le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisiltiott 

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 

représentatives, ,. 


Vu la loi du 15 décembre 19.52. instituant un Code du 

Travail dans les Territoires el Territoires RS50Ciés relevant du 


- Ministère de ]a France d'outre-mer et tlpédalement $on article 

133; 

\Vu l'arrêté n~ 326~53/IT~ du 16 mal 1953 instituant lme 

Commission Consultath'e du Tra\'llil auprt>s de l'Inspecteur <lu 

Trayait et dt's .Lois Sociales; 


Vu Fasis émis par la Conll:nisslon ConsultariH: ,ju Traulil en 

sa séance du 17 décembre 1953; 


Vu l'approbation ministérielle du 26 jan~ier 1954; 

Sur la proposition de l'Inspecteur du 'fra ...til et ries Loi, 

Sod;lles; 


ARRETE: 

,SECTION PREMIERE 
Or;r,anisation 

ARTICLl-: PREMIER. ,- Un COluité Technique Con

sultatif e.st'iostitué au Togo auprès de l'Inspecteur 

du Travail et des Lois Sociales, 


ART. 2. En dehors des cas pour lesquels .son 
'avis est obligatoirement requis en vertu des disposi
tions de.la loi.du.15 décembre ,1952 ct des textes 
pris pour son application, le Comité peut être con
sulté sur toutes les questions intéressant l'hygiène et ,
la sécurité des truvaillèurs. • 

ART. 3. Le Comité Tecbnique Coltsultatif du 

Togo cOlnprend : 


L'Inspecteur du Travail 

et des Lois Sociales . Président 


Le DireclcU!' du Service de Saltté 

Le Directen.. des Travaux Publics 

Le Chef du Service des Mioes 

Le .\lédccin-Inspecteur du Travail, s'il Cil e,lste. 

Quatrt· représentants des, employeurs ct quatre _ro

pré5entant~ des travaiUeurs, lwmlnés.par arrêté sur 

Pl'opositioll des organisations professionnelles )cs pIns 

représentatives, du Territoire. 


S'il n'existe pa~ d'organisations professionnelles suf-' 

Iisamlnellt représentatives, les désignations sont faites 

par arrêté sur proposition de l'Inspecteur du Travail et 

des Lois Sociales, parmi les membres des, Organisa

tions syndicales locales ou territoriales. 


Il est désigné, dans les mêmes conditions, simulta-, 

JJément, aullllIt de membres suppléants que ,de ,mem

hres titulaires. 


ART, 4. La durée .In mandat des membres est 

de deux années; le mandat est renouvelable indéfioi-, 

ment. 



